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RAPPEL AUX CLUBS ! 
 

 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 7 
jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 
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Réunion du 1er Mars 2022 

 
Présents : MM DELIANCE, BOURDON, VERNAY, PELLET, BACONNET. 
Excusé : M. GUTIERREZ 
 
Courrier : 
- du club d’Attignat à propos de l’inscription des délégués sur la FMI. 
- du club de Portes de l’Ain sur une question à propos d’un forfait. 
 

    
 

Rappel ! 
- Lorsqu’une réserve est notifiée sur une FMI (réserve d’avant match et d’après match), elle 
doit être confirmée par le club sous 48 heures par mail ou courrier envoyé au District. 
- La formulation d’une réserve ne doit pas citer un article (article 22.2 par exemple) mais doit 
être impérativement motivée. 
Si ces 2 conditions ne sont pas remplies, la réserve ne sera pas prise en compte. 

 
    

 
Dossier n° 112 
Match n° 23551822 : Misérieux Trévoux 3/Côtière Luenaz 1 – Seniors D2 poule A – du 
20/02/2022 
Réclamation d’avant match du club de Côtière Luenaz contre Misérieux Trévoux 3. 
La réserve d’avant match est d’une part mal motivée, pas assez précise et d’autre part, elle 
mentionne l’article 22.2 qui décrit plusieurs situations. 
Par conséquent, la réserve d’avant match est non recevable. 
La confirmation d’après match envoyée au District dans les 48 heures reprend dans sa formulation 
les mêmes termes que la réserve d’avant match inscrite sur la FMI. 
De ce fait, la confirmation est donc non recevable. 
La commission confirme le score acquis sur le terrain. 
Le club de Côtière Luenaz est redevable de la somme de 49 €uros au District pour frais de dossier. 
 
 


